
Direct i o n  de  la  Voirie  et  Déplac e m e n t s

202 5  DVD  49  Exploita tion  de  vélos  à  assistance  élect rique  en  libre- service  sans
station  d’attache  - Signatu re  des  conventions  d’occupa t ion  du  domaine  public  avec
les  trois  att ributa i re s

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS  

Mes  chers  collègues ,

Les  nouvelles  solutions  de  mobilité  par tagé e  en  libre- service  et  sans  station
d’attache  d’initiative  privée  rejoignen t  l’action  de  la  Ville  de  Paris  en  matière
d’améliora t ion  de  la  qualité  de  l’air  et  de  transi tion  vers  des  modes  de  transpor t s
moins  polluant s ,  puisqu’elles  permet t e n t  le  développe m e n t  de  la  par t  modale  des
mobilités  actives  et  élect riques .    

L’article  L.  1231- 17  du  code  des  transpo r t s ,  issu  de  la  Loi  d’Orienta t ion  des
Mobilités  (LOM)  de  2019,  prévoit  par  ailleurs  que  l’exercice,  par  les  opéra t eu r s
concerné s ,  d’une  activité  de  location  de  véhicules  en  libre- service  sans  station
d’attache  constitue  une  occupa tion  du  domaine  public  et  est  soumis  à  ce  titre  à  la
délivrance  préalable ,  par  l’autori té  compéten t e  gestionnai re  de  la  voirie  publique,
de  titres  d’occupa tion  temporai r e  du  domaine  public  routier ,  assor t is  du  paiemen t
d’une  redevance  annuelle.

À  ce  jour,  deux  sociétés  Lime  et  Dott  proposen t  déjà  des  flottes  des  vélos  à
assistanc e  élect rique  en  libre- service  dans  Paris,  sur  la  base  du  règleme n t  relatif  à
la  délivrance  des  titres  d’occupa t ion  aux  opéra t e u r s  de  cycles  par tagés  en  libre-
service  sans  station  d’attache  publié  en  2021.

Avec  l’augmen t a t ion  de  l’usage  du  vélo,  facilité  par  les  politiques  ambitieuses  de
promotion  de  ce  mode  de  déplacem e n t  dans  la  capitale ,  plusieurs  opéra t e u r s  ont
déclaré  à  la  Ville  leur  ambition  de  déployer  une  offre.  

Cependan t  l’espace  public  ne  peut  pas  accueillir  la  totalité  des  opéra t eu r s
intére ss é s .  Dans  cette  situa tion,  la  législa tion  prévoit  qu’une  procédu r e  de
sélection  préalable  doit  être  organisée  afin  que  l’autori té  compéte n t e  limite  le
nombre  d’autorisa t ions  d’occupa t ion  et  d’utilisation  du  domaine  public  en  vue
d’une  exploita tion  économique.

La  Ville  de  Paris  a  donc  décidé  de  lancer  une  procédu re  de  sélection,  sous  la  forme
d’un  appel  à  candidatu r e s ,  à  l’issue  de  laquelle  le  règleme n t  de  2021  sera  abrogé.  

Nous  avons  égaleme n t  revu  la  stra tégie  de  stationne m e n t  de  ces  vélos  dans  nos
rues.  En  plus  des  «  zones  de  remisage  »  (ZPR)  dédiées,  nous  continue rons



d’autorise r  le  stationne m e n t  sur  les  arceaux  vélos  que  nous  déployons
massiveme n t  dans  Paris.  Auparavan t  un  cer tain  nombre  de  vélos  étaien t  autorisés
à  se  stationne r  sur  un  linéaire  de  100  mètre s  de  voirie.  Cette  méthode  était
difficilement  contrôlable  par  les  services  de  la  ville  et  était  un  trop  gros
désagré m e n t  pour  les  cyclistes  qui  souhaitaien t  se  gare r  dans  les  arceaux.
Désormais ,  c’est  en  fonction  de  la  capacité  d’accueil  des  arceaux  vélos  que  les
opéra t e u r s  pourron t  autorise r  le  stationne m e n t  de  leurs  engins.  Plus  les  arceaux
sont  nombreux  sur  un  emplace m e n t ,  plus  ces  dernier s  pourron t  mett r e  de  vélos.
Nous  n’autorise rons  pas  le  stationne m e n t  des  vélos  privés  en  libre- service  sur  les
petits  arceaux.   

Object i f s  de  l’appe l  à  candid a t u r e s     :

Par  cet  appel  à  candida tu r e s ,  la  Ville  de  Paris  cherche  à  satisfaire  les  cinq  grands
objectifs  suivants  :

 Limiter  le  nombre  d’opéra t e u r s  de  VAE en  libre- service  sans  station  d’attache .
 Limiter  le  nombre  de  VAE  en  libre- service  sans  station  d’attache  sur  l’espace

public  parisien  et  optimiser  leur  usage  pour  répondr e  à  la  demand e  des
Parisiennes  et  des  Parisiens  pour  ce  type  de  service.

 Encourag e r  les  opéra t e u r s  à  développe r  une  politique  ferme  de  prévention  du
risque  routier  et  de  respec t  du  Code  de  la  Rue  et  à  s’oriente r  vers  des  modèles
plus  accessibles  et  plus  respec tue ux  de  l’environne m e n t

 Garanti r  un  déploieme n t  équilibré  et  mieux  partage r  l’offre  de  stationne m e n t
pour  les  vélos  sur  l’espace  public

 Donner  de  la  visibilité  et  des  perspec t ives  stables  aux  opéra te u r s  

Le  dossier  de  consulta t ion  des  entrep r ise s  prévoit  ainsi  de  sélectionne r  3
opéra t e u r s  sur  une  durée  de  4  ans  pour  l’exploitation  d’un  minimum  de  3  000  vélos
et  un  maximum  de  6  000  vélos  par  opéra t e u r ,  soit  entre  9  000  et  18  000  vélos  au
total  tous  opéra t e u r s  confondus ,  le  maximum  pouvant  toutefois  être  augmen t é
pour  répond re  à  la  demande ,  sous  rése rve  de  preuves  de  la  satur a t ion  des  flottes
déployées .  

Il  prévoit  de  plus  une  redevance  minimale  garan tie  par  engin  de  25  €/engin/an .

Calen dri er  et  résul ta t s  de  la  procé d ur e

La  date  de  remise  des  candida tu r e s  était  fixée  au  31  juillet  2024.

11  dossie rs  ont  été  déposés .  2  candida t s  n’ont  pas  appor t é  l’ensemble  des  élémen t s
demandé s  au  dossie r  de  candida tu r e  et  ont  donc  été  écar tés .

1  candida t  a  présen té  une  offre  incomplè t e  sans  fournir  la  totalité  des  élémen t s
exigés  et  son  offre  n’a  pas  été  analysée.

8  opéra t e u r s  ayant  remis  un  dossier  de  candida tu r e  régulier  présen te n t  les
capacités  économiques ,  financiè re s ,  professionnelles  et  techniques  pour  exécute r
les  pres t a t ions  concerné e s .  

Les  offres  initiales  ont  été  analysées  et  jugées  sur  la  base  des  critères  suivants  :
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 Critère  n°1  (pondéré  à  30  %)  :  par tage  de  l’espace  public  et  sécuri té  des
usage r s  :
- Sécuri té  routièr e
- Actions  et  moyens  technologiques  proposés  pour  assure r  le  respect  des

règles  de  circulat ion  et  de  stationne m e n t  applicables  sur  le  territoi re
parisien

 Critère  n°  2  (pondéré  à  30  %)  : offre  financiè r e  : 
- Mécanisme  de  redevanc e  proposé  par  le  candida t ,  apprécié  au  regard  du

montan t  de  la  redevance  minimale  garan tie  par  engin  et  du  (ou  des)  taux  de
redevanc e  variable  proposé(s)

- Viabilité  économique  et  financiè re  de  l’offre,  appréciée  au  regard  de  la
crédibilité  des  hypothès es  retenue s ,  et  la  solidité  du  plan  d’affaires
prévisionnel  proposé  par  le  candida t .

 Critère  n°3  (pondéré  à  20  %)  : responsa bili té  environne m e n t a l e  :
- Stra tégie  de  décarbon a t ion  des  consomm a tions  énergé t iques  nécessai re s  à

l’activité  du  candida t  
- Utilisa tion  de  matiè re  recyclées/ réu t ilisée s  pour  la  fabrica tion  d’un  vélo  et

d’une  batte r ie  ainsi  que  le  recyclage/ r é e m ploi  en  fin  de  vie  

 Critère  n°4  (pondéré  à  20  %)  : disponibilité  de  l’offre,  accessibili té  et  genre  : 
- Équilibre  terri torial  et  disponibilité  des  offres
- Accessibilité  (PMR,  sénior)
- Genre.

Du  fait  de  la  nécessi t é  de  dispose r  de  précisions  sur  les  différen te s  offres,  un  tour
de  négocia t ions  a  été  mené  avec  les  8  candida t s  du  4  au  12  novembr e  2024.  Les
candida t s  ont  ensuite  été  invités  à  remet t r e  leur  offre  finale  pour  le  7  janvier  2025.
Les  8  candida t s  ont  remis  une  offre  finale.  

Les  offres  finales  remises  par  2  candida t s  ne  répondaien t  pas  aux  conditions
requises  en  vue  d’une  sélection  et  ont  été  écar t ée s .  

Les  offres  finales  de  6  candida t s  ont  fait  l’objet  d’une  analyse  sur  la  base  des
critères  mentionnés  précéde m m e n t .  

Après  analyse  des  offres  finales,  les  3  candida t s  suivants  ont  été  retenus  : 
 Voi Technology  (87  points  obtenus),
 Lime  (84,5  points  obtenus),
 Dott  (68,5  points  obtenus).

Voici  les  principaux  élément s  qui  ont  conduit  à  classe r  ces  3  candida t s  comme  les
mieux- disant .

I - Propos i t i o n s  de  la  soci é t é  Voi  Tech n o l o g y  après  nég o c i a t i o n s  :

1  – Critère  1  : Partag e  de  l’espa c e  public  et  sécur i t é  des  usag er s

Un  élémen t  d’analyse  «  Sécuri té  routière  »  jugé  satisfaisant
 Vérification  d’identi t é  pour  répond re  aux  besoins  d'une  clientèle  diversifiée,

interna t ionale ,
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 Un  partena r i a t  stra tégique  avec  la  Poste  pour  la  mainten a nc e  des  vélos  dans
l’espace  public,

 Des  vérifications  régulière s  des  sièges  enfants  dans  le  cadre  de  la  maintena nc e
et  de  la  sécuri té  des  équipem e n t s .

Un  élémen t  d’analyse  «  Actions  et  moyens  technologiques  proposés  pour  assurer
le  respect  des  règles  de  circulation  et  de  stationne m e n t  applicable  sur  le  territoire
parisien  »  jugés  très  satisfaisant
 Fonctionnali té  de  guidage  privilégiant  les  aménag e m e n t s  cyclables,
 Affichage  dans  l’applica tion  de  photos  des  places  autorisée s  et  de  leur  niveau  de

satur a t ion,
 Guidage  vers  un  stationne m e n t  alterna t if  en  cas  de  satur a t ion,
 Précision  de  la  géolocalisa t ion  cer tifiée  par  un  organisme  tiers  et  renforcée  par

un  scan  vidéo  obligatoire  des  environs  à  la  fin  de  la  course ,
 Engage m e n t s  sur  des  délais  d’interven t ion  compris  ent re  30min  et  6h,  avec

priorité  aux  secteur s  tendus,
 Partena r i a t  avec  La  Poste  pour  couvrir  plus  largem en t  le  terri toire  parisien.

2  – Critère  2  : Offre  finan ci èr e  

Un  élémen t  d’analyse  «  Mécanis m e  de  la  redevance  »  jugé  satisfaisant
 Une  redevanc e  minimale  garan tie  élevée  : 166,67  €/engin/an,
 Un  mécanisme  de  redevance  variable  reposan t  sur  des  taux  de  réversion  

progre ss ifs  correc t s  par  seuil  de  chiffre  d’affaires  hors  taxes  réalisé  sur  le  
périmè t r e  du  contra t  (CA HT)   :

- 5%  pour  la  par t  de  chiffre  d’affaires  inférieure  à  10  M€,
- 10%  pour  la  par t  de  chiffre  d’affaires  comprise  entre  10  et  13  M€,
- 18%  pour  la  par t  de  chiffre  d’affaires  supérieu re  à  13  M€.

 Sur  la  durée  du  contra t ,  sur  la  base  des  projections  de  chiffres  d’affaires  du
candida t ,  le  montan t  total  de  redevance  versé  à  la  Ville  est  estimé  par  le
candida t  à  9  363  k€,  dont  4  000  k€  de  redevance  minimale  garan tie .  La  part  de
redevanc e  minimale  garan t ie  représ e n t e  donc  43%  de  la  projection  de
redevanc e  totale ,  ce  qui  est  assez  peu  sécurisan t  pour  la  Ville.  Le  taux  de
redevanc e  totale  sur  chiffre  d’affaires  sur  le  contra t  s’élève  à  11%  du  chiffre
d’affaires  projeté  par  le  candida t .

Un  élémen t  d’analyse  «  Viabilité  économique  »  jugé  très  satisfaisant
 Projections  de  chiffre  d’affaires  relativemen t  ambitieuses ,  mais  hypothèse s

globalem en t  crédibilisées ,
 Charges  d’exploita tion  bien  dimensionné e s ,
 Niveau  de  marge  nette  qui  confère  une  marge  de  man œ uvr e  import an t e  en  cas

de  moins  bonne  performa nc e ,
 Plan  de  financem e n t  clair  avec  des  élément s  crédibles.

3  – Critère  3  : Respo n s a b i l i t é  environ n e m e n t a l e

Un  élémen t  d’analyse  «  Stratégie  de  décarbonation  des  consom m a t ions  
énergé tiques  nécessaires  à l’activité  du  candidat  »  jugés  très  satisfaisant  :
 100%  d’élect ricit é  renouvelable  (bâtimen t s  et  recha rge  des  bat te r ies),
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 Moyens  logistiques  bas  carbone  (utilitaires  élect riques  ou  VAE),
 Objectifs  de  réduc tion  des  émissions  de  GES  chiffrés  de  manièr e  précise  et

détaillée,
 Stra tégie  de  décarbon a t ion  complète  :  plusieurs  secteur s  de  l’activité

(employés,  clients,  numérique ,  déche ts ,  etc.).

Un  élémen t  d’analyse  «  Utilisation  de  matières  recyclée s/réu t ilisées  pour  la
fabrication  d’un  vélo  et  d’une  batterie  ainsi  que  le  recyclage/rée m ploi  en  fin  de
vie  »  jugé  très  satisfaisant  : 
 Utilisa tion  impor tan t e  de  matér iaux  recyclés  dans  la  composition  des  vélos  et

des  bat te r ies .
 Matériaux  composan t  les  vélos  et  les  bat te r ies  en  fin  de  vie  recyclés  dans  une

large  mesure  au  sein  d’une  filière  déjà  identifiée,
 De  nombreus es  solutions  autres  que  le  recyclage  ou  l’utilisation  de  matiè res

recyclées  proposée s  pour  réduire  l’impact  matière  de  l’activité.

4  – Critère  4  : Dispon i b i l i t é  de  l’offre ,  acce s s i b i l i t é  et  genre

Un  élémen t  d’analyse  «  Équilibre  territorial  et  disponibili té  des  offres  »  jugé  
moyenn e m e n t  satisfaisant
 4  indicateu r s  sur  6  satisfaisan t s  :  superficie  opéra t ionnelle  convenable,  6  000

VAE,  un  taux  de  disponibili té  optimal  et  des  vélos  disponibles  à  une  distance
satisfaisan te  sur  la  totali té  du  terri toire

 Des  audits  par  l’étude  des  données  sur  les  6  indicateu r s ,
 Transmission  des  audits  à  la  Ville  au  moins  chaque  trimes t r e ,

mais  
 une  stra tégie  de  déploieme n t  présen té e  de  manièr e  moyenne m e n t  satisfaisan te

en  lien  avec  les  indicateu r s  proposés  et  le  contexte  parisien,  une  absence
d’audit  de  terrain  sur  l’ensemble  des  indicateu rs  

 des  délais  moyenne m e n t  satisfaisan t s  pour  rééquilibre r  des  zones  saturée s  ou
récupé re r  des  vélos  hors  service.

Un  élémen t  d’analyse  «  Accessibilité  »  jugé  très  satisfaisan t
 Conception  à  visée  universelle  intégran t  la  stabilité  et  l’ergonomie  des  vélos,
 Modalités  de  prises  en  main  et  formations  prises  en  compte  avec  des  initiations

conçues  pour  des  utilisateu r s  âgés  et  des  PMR,
 Parcours  numérique  accessible  via  l’applica tion  et  le  site  web  avec  l’intégra t ion

du  widget  «  AccessiBe  »,
 Assistance  24/24  par  téléphone ,  en  personne  dans  le  «  store  »,
 Travail  avec  des  associations  pour  identifier  les  besoins  des  personne s  en

situat ion  d’handicap,
 Animations  dans  des  réseaux  séniors  (clubs  séniors  des  CASVP),
 Différente s  solutions  pour  le  paiemen t  et  l’accès  aux  différen ts  forfaits  :

collabora t ion  avec  les  équipes  de  La  Poste,  paiemen t s  en  espèce  dans  le
«  store  »  du  candida t .

Un  élémen t  d’analyse  «  Genre  »  jugé  très  satisfaisant
 Deux  modèles  dont  un  plus  léger ,  cadre  bas,  selle  adapté e  (découpe

anatomique  pour  soulager  la  pression  des  zones  périnéales),  siège  pour  enfant ,
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 Formations  par  des  associations  spécialisée s  :  prise  en  main  du  vélo,
d’autodéfense ,

 Fonctionnali tés  technologiques  pour  accroit r e  le  sentiment  de  sécuri té  :
par tage  de  localisa tion,  proposi tion  d’itinérai re s  sécurisés  (éclairés ,  artèr e s
principales),  parking  d’urgenc e  (de  22h- 6h),  bouton  SOS,

 Campagn e  de  communica t ion,  par tena r i a t s  avec  des  associat ions  féministes ,
collabora t ion  avec  des  influence us e s  par  des  enquê te s  menées .

II  - Propos i t i o n s  de  la  soci é t é  Lime  après  nég o c i a t i o n s     :

1  – Critère  1  : Partag e  de  l’espa c e  public  et  sécur i t é  des  usag er s

Un  élémen t  d’analyse  «  Sécuri té  routière  »  jugé  satisfaisant
 Une  collabora t ion  avec  La  Poste  pour  la  maintena nc e  des  vélos  dans  l’espace

public  et  le  passage  des  tests  du  code  de  la  route,
 Vélo  biplace  conforme  au  Code  de  la  Route.

Un  élémen t  d’analyse  «  Actions  et  moyens  technologiques  proposés  pour  assurer
le  respect  des  règles  de  circulation  et  de  stationne m e n t  applicable  sur  le  territoire
parisien  »  jugé  très  satisfaisant
 Fonctionnali té  de  guidage  privilégiant  les  aménag e m e n t s  cyclables  et  les  places

sans  arceau,
 Tutoriel  avant  chaque  trajet ,  communica t ion  spécifique  pour  les  visiteurs  et

nouveaux  utilisateu r s ,
 Affichage  dans  l’applica tion  de  photos  des  places  autorisée s  et  de  leur  niveau  de

satur a t ion,
 Précision  de  la  géolocalisa tion  renforcée  par  un  scan  vidéo  obligatoi re  des

environs  à  la  fin  de  la  course ,
 Contrôle  qualité  mensuel  de  l’open  data,  protocole  spécifique  pour  gérer  les

informations  liées  aux  chantie r s ,
 Délais  d’interven tion  d’1h30  pour  les  vélos  mal  garés,  par tena r i a t  avec  La  Poste

pour  complét e r  les  équipes  terrain  sur  certaines  tâches ,
 Sanctions  des  utilisateu r s  dès  la  1ère  infrac tion,
 Évalua tion  annuelle  du  respec t  du  stationne m e n t  réalisée  par  un  organisme

tiers,
 Enquête s  de  percep tion  auprè s  des  non- utilisateu r s  pour  mett re  en  place  des

actions  d’améliora t ion.

2  - Offre  finan ci èr e

Un  élémen t  d’analyse  «  Mécanis m e  de  la  redevance  »  jugé  très  satisfaisant
 Une  redevanc e  minimale  garan tie  très  élevée  : 435  €/engin/an ,
 Un  mécanisme  de  redevance  variable  reposan t  sur  des  taux  de  réversion  

progre ss ifs  élevés  par  seuil  de  chiffre  d’affaires  hors  taxes  réalisé  sur  le  
périmè t r e  du  contra t  (CA HT)   :

- 10%  pour  la  par t  de  chiffre  d’affaires  inférieure  à  6  M€,
- 12%  pour  la  par t  de  chiffre  d’affaires  comprise  entre  6  et  12  M€,
- 14%  pour  la  par t  de  chiffre  d’affaires  comprise  entre  12  et  18  M€,
- 16%  pour  la  par t  de  chiffre  d’affaires  comprise  entre  18  et  24  M€,
- 18%  pour  la  par t  de  chiffre  d’affaires  comprise  entre  24  et  30  M€,
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- 20%  pour  la  par t  de  chiffre  d’affaires  supérieu re  à  30  M€.

 Sur  la  durée  du  contra t ,  sur  la  base  des  projections  de  chiffres  d’affaires  du
candida t ,  le  montan t  total  de  redevance  versé  à  la  Ville  est  estimé  par  le
candida t  à  15  667  k€,  dont  10  440  k€  de  redevance  minimale  garan tie  (RMG).
La  part  de  RMG  représ e n t e  67%  de  la  projection  de  redevance  totale,  ce  qui  est
sécurisan t  pour  la  Ville.  Le  taux  de  redevance  moyen  sur  chiffre  d’affaires  sur  le
contra t  s’élève  à  14%  du  chiffre  d’affaires  projeté  par  le  candida t .

Un  élémen t  d’analyse  «  Viabilité  économique  »  jugé  moyenn e m e n t  satisfaisant  : 
 Projections  de  chiffre  d’affaires  ambitieuses ,  mais  hypothèse s  justifiées,
 Charges  d’exploita tion  globaleme n t  cohéren t e s  bien  que  dans  la  moyenne  basse

pour  les  charges  de  personnel ,
 Impor tan t e s  refactu r a t ions  vers  la  maison- mère,
 Niveau  de  marge  nette  qui  ne  confère  pas  de  marge  de  man œ uvr e  en  cas  de

moins  bonne  perform anc e ,
 Plan  de  financem e n t  pas  totalem e n t  explicité  ni  crédibilisé,  en  dépit  d’un  cash-

flow  positif  attes t an t  de  la  solidité  du  plan  d’affaires.

3  – Critère  3  : Respo n s a b i l i t é  environ n e m e n t a l e

Un  élémen t  d’analyse  «  Stratégie  de  décarbonation  des  consom m a t ions  
énergé tiques  nécessaires  à l’activité  du  candidat  »  jugé  très  satisfaisant  :
 100%  d’élect ricit é  renouvelable  (bâtimen t s  et  recha rge  des  bat te r ies),
 Moyens  logistiques  bas  carbone  (utilitaires  élect riques  ou  VAE),
 Objectifs  de  réduc tion  des  émissions  de  GES  chiffrés  de  manièr e  précise  et

détaillée,
 Stra tégie  de  décarbon a t ion  complèt e ,  sur  plusieurs  secteu rs  de  l’activité

(employés,  clients,  numérique ,  déche ts ,  etc.).
 
Un  élémen t  d’analyse  «  Utilisation  de  matières  recyclée s/réu t ilisées  pour  la
fabrication  d’un  vélo  et  d’une  batterie  ainsi  que  le  recyclage/rée m ploi  en  fin  de
vie  »  jugé  très  satisfaisant  : 
 Utilisa tion  import an te  de  maté riaux  recyclés  dans  la  composition  des  vélos  et

des  bat te r ies ,
 Matériaux  composan t  les  vélos  et  les  bat te r ies  en  fin  de  vie  recyclés  dans  une

large  mesure  au  sein  d’une  filière  déjà  identifiée,
 De  nombreus es  solutions  autres  que  le  recyclage  ou  l’utilisation  de  matiè res

recyclées  proposée s  pour  réduire  l’impact  matière  de  l’activité.

4  – Critère  4  : Dispon i b i l i t é  de  l’offre ,  acce s s i b i l i t é  et  genre

Un  élémen t  d’analyse  «  Équilibre  territorial  et  disponibili tés  des  offres  »  jugé  très  
satisfaisant
 6  indicateu r s  sur  6  sont  satisfaisan t s  : une  superficie  opéra t ionnelle  convenable ,

6  000  VAE,  un  taux  de  disponibilité  optimal,  des  vélos  disponibles  à  une
distance  satisfaisan t e  sur  la  totali té  du  territoi re ,  des  délais  maximums  très
satisfaisan t s  pour  rééquilibre r  une  zone  satur ée  et  récupé r e r  des  VAE  non
opéra t ionnels  ou  HS  de  4h,

 Des  strat égies  de  déploieme n t  et  de  régula tion  très  satisfaisan te s ,
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 Des  audits  par  l’étude  des  données  sur  les  6  indicateu r s  avec  une  trans mission
à  la  Ville  au  moins  chaque  mois,

 Des  audits  de  terrain  réalisés  sur  les  6  indicateu rs  avec  une  trans mission  à  la
Ville  au  moins  chaque  trimes t r e .  

Un  élémen t  d’analyse  «  Accessibilité  »  jugé  satisfaisant
 Conception  à  visée  universelle  intégran t  la  stabilité  et  l’ergonomie,
 Modalités  de  prises  en  main  et  formations  prises  en  compte  par  stage  de  remise

en  selle  gratui t  destiné  aux  PMR  et  aux  seniors  (séparé m e n t )  chaque  trimes t r e
avec  kits  de  sécuri t é  distribués ,

 Parcours  numérique  accessible  via  l’applica tion  et  le  site  interne t  cer tifiés
WCAG  2.1,  utilisa tion  du  FALC  (facile  à  lire  et  à  comprend r e) ,

 Assistance  par  téléphone  24h/24h,
 Collabora t ion  avec  les  résidences  seniors  de  la  Ville,  star t- up  qui  propose  la

mise  en  relation  entre  de  jeunes  étudian ts  («  compagnons  »)  et  des  seniors,
pour  lutter  contre  leur  isolemen t  social,

 Enquête s  pour  compren d r e  les  habitudes  et  besoins  de  mobilité  des  seniors  et
PMR,

 Des  moyens  de  paieme n t s  divers  mais  sans  prise  en  compte  de  paiemen t  en
espèces .

Un  élémen t  d’analyse  «  Genre  »  jugé  très  satisfaisant
 Gamme  variée  avec  un  cadre  bas,  un  modèle  de  vélo  plus  léger ,  un  siège  pour

enfant  et  un  siège  pour  passage r ,
 Formations  en  présen t iel  et  stages  de  remise  en  selle  dédiés  aux  femmes

éloignées  de  la  pratique  avec  des  associa t ions  spécialisée s ,
 Fonctionnali tés  perme t t a n t  de  faire  une  pause  de  location,  par tage r  la

localisa tion  avec  un  contac t  de  confiance,  faire  le  choix  d’un  itinérai re  protégé ,
 Campagn e s  de  communica t ion  en  parten a r i a t  avec  des  associa tions  féminis tes ,

organisa t ion  d’une  parade,  enquê t e  annuelle  qualita t ive.

III  -  Propo s i t i o n s  de  la  soci é t é  Dott  après  négo c i a t i o n s ,  au  regard  des
différe n t s  critèr e s  d’analys e     :

1  – Critère  1  : Partag e  de  l’espa c e  public  et  sécur i t é  des  usag er s

Un  élémen t  d’analyse  «  Sécuri té  routière  »  jugé  moyenn e m e n t  satisfaisant
 Vélos  conçus  pour  assure r  la  sécuri t é ,  au  niveau  des  arêtes ,  saillies  et  câbles,
 Une  «  École  des  nouvelles  mobilités  »,  adaptée  à  la  régleme n t a t ion  de  la  Ville

de  Paris  et  au  Code  de  la  Rue.
mais

 Vérification  de  l’identi t é  imprécise  sur  l’âge  minimum  des  usage rs ,
 Vérification  du  port  du  casque  pour  les  enfants  de  <12  ans  transpor t é s  non

mentionné e,
 Formations  à  la  sécuri t é  routière  auprès  des  équipes  peu  détaillées.

Un  élémen t  d’analyse  «  Actions  et  moyens  technologiques  proposés  pour  assurer
le  respect  des  règles  de  circulation  et  de  stationne m e n t  applicable  sur  le  territoire
parisien  »  jugé  satisfaisant
 Affichage  du  niveau  de  satur a t ion  des  places  et  guidage  vers  un  stationne m e n t

alterna t if  le  cas  échéan t ,
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 Sanctions  systém a t iqu es  en  cas  d’abandon  sur  une  place  satur ée ,
 Audit  annuel  de  la  conformité  du  stationne m e n t  réalisé  par  un  organism e  tiers,
 Partena r i a t  avec  une  applica tion  spécialisée  pour  faire  remonte r  les

signaleme n t s  de  véhicules  gênan t s ,
mais

 Pas  d’engage m e n t  sur  la  marge  spatiale  maximale  tolérée  autour  des  places  de
stationne m e n t  pour  pallier  les  imprécisions  de  la  géolocalisa t ion.

2  - Offre  finan ci èr e  : une  offre  sati s fa i s a n t e

Un  élémen t  d’analyse  Mécanis m e  de  la  redevance  jugé  moyenne m e n t  satisfaisant
 Une  redevanc e  minimale  garan tie  peu  élevée  : 74  €/engin/an,
 Un  mécanisme  de  redevance  variable  reposan t  sur  des  taux  de  réversion  

progre ss ifs  mais  faibles  par  seuil  de  chiffre  d’affaires  hors  taxes  réalisé  sur  le  
périmè t r e  du  contra t  (CA HT)   :

- 3,5%  pour  la  par t  de  chiffre  d’affaires  inférieure  à  8  M€,
- 4,5%  pour  la  par t  de  chiffre  d’affaires  comprise  entre  8  et  16  M€,
- 6%  pour  la  par t  de  chiffre  d’affaires  comprise  entre  16  et  20  M€,
- 17%  pour  la  par t  de  chiffre  d’affaires  supérieu re  à  20  M€,

 Sur  la  durée  du  contra t ,  sur  la  base  des  projections  de  chiffres  d’affaires  du
candida t ,  le  montan t  total  de  redevance  versé  à  la  Ville  est  estimé  à  4  660  k€,
dont  1  776  k€  de  redevanc e  minimale  garan t ie .  La  part  de  RMG  représ e n t e
38%  de  la  projection  de  redevance  totale ,  ce  qui  est  peu  sécurisan t  pour  la
Ville.  Le  taux  de  redevanc e  moyen  sur  chiffre  d’affaires  sur  le  contra t  s’élève  à
5%  du  chiffre  d’affaires  projeté  par  le  candida t .

Un  élémen t  d’analyse  «  Viabilité  économique  »  jugé  très  satisfaisant  : 
 Projections  de  chiffre  d’affaires  ambitieuses ,  mais  hypothèse s  globaleme n t

crédibilisées ,
 Charges  d’exploita tion  globaleme n t  bien  dimensionnée s ,
 Niveau  de  marge  nette  qui  confère  une  marge  de  man œ uvr e  élevée  en  cas  de

moins  bonne  perform anc e ,
 Plan  de  financem e n t  clair  avec  des  élément s  crédibles.

3  – Critère  3  : Respo n s a b i l i t é  environ n e m e n t a l e

Un  élémen t  d’analyse  «  Stratégie  de  décarbonation  des  consom m a t ions  
énergé tiques  nécessaires  à l’activité  du  candidat  »  jugé  très  satisfaisant  :
 100%  d’élect ricit é  renouvelable  à  terme  (bâtiment s  et  recharg e  des  bat te r ies),
 Moyens  logistiques  bas  carbone  (utilitaires  élect riques /bioé tha nol  ou  VAE),
 Objectifs  de  réduc tion  des  émissions  de  GES  chiffrés  et  détaillés
 Une  stra tégie  de  décarbon a t ion  complèt e.

Un  élémen t  d’analyse  «  Utilisation  de  matières  recyclée s/réu t ilisées  pour  la
fabrication  d’un  vélo  et  d’une  batterie  ainsi  que  le  recyclage/rée m ploi  en  fin  de
vie  »  jugé  satisfaisant  : 
 Un  niveau  satisfaisan t  de  matiè res  recyclées  dans  les  vélos  et/ou  les  bat te r ies ,  
 Les  maté r iaux  composa n t  les  vélos  et  les  bat te ries  en  fin  de  vie  recyclés  dans

une  large  mesure  au  sein  d’une  filière  déjà  identifiée,
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 Quelques  solutions  sont  proposées  autres  que  le  recyclage  pour  réduire  l’impact
matiè re.

4  – Critère  4  : Dispon i b i l i t é  de  l’offre ,  acce s s i b i l i t é  et  genre

Un  élémen t  d’analyse  «  Équilibre  territorial  et  disponibili tés  des  offres  »  jugé  
moyenn e m e n t  satisfaisant
 5  indicateu r s  sur  6  satisfaisan t s  :  une  superficie  opéra t ionnelle  convenable,  6

000  VAE,  un  taux  de  disponibili té  optimal,  des  vélos  disponibles  à  une  distance
satisfaisan te  sur  la  totalité  du  terri toi re ,  un  délai  maximum  satisfaisan t  pour
rééquilibre r  une  zone  satur ée ,

 Des  audits  par  l’étude  des  données  sur  les  6  indicateu r s ,  
 La  Transmission  des  résul ta t s  à  la  Ville  au  moins  chaque  trimes t re ,  
 Une  Stra tégie  de  déploiemen t  et  de  régula t ion  satisfaisan te ,

mais
 Des  délais  moyenne m e n t  satisfaisan t s  pour  récupé r e r  les  vélos  non

opéra t ionnels  ou  HS,
 Des  audits  terrain  réalisés  unique m e n t  sur  3  indicateu r s .

Un  élémen t  d’analyse  «  Accessibilité  »  jugé  satisfaisant
 Conception  à  visée  universelle  intégran t  la  stabilité  et  l’ergonomie  des  vélos,
 Parcours  numérique  accessible  via  des  suppor t s  tenan t s  compte  du  daltonisme

et  de  la  dyslexie,  conformité  de  l’applica tion  aux  normes  WCAG  2
d’accessibilité ,

 Assistance  humaine  par  téléphone  24/24,  formation  des  équipes  pour  l’aide  aux
séniors  et  PMR,  accueil  sur  RDV  dans  le  centre  opéra tionnel  cyclo- logistique
(1er  arrondisse m e n t )  et  dans  les  bureaux  du  candida t  dans  (9e),

 Actions  de  communica t ion  avec  le  tissu  associatif  des  personne s  en  situation
d’handicap  et  au  sein  des  Clubs  séniors.

Un  élémen t  d’analyse  «  Genre  »  jugé  très  satisfaisant
 Selle  adap té e  pour  soulage r  le  périnée,  cadre  abaissé,  vélo  avec  siège  enfant ,
 Actions  destinées  aux  femmes  éloignées  de  la  pratique  du  vélo,  dont  des

sessions  de  formation  encad ré e s  par  des  animat r ices ,
 Travail  avec  des  associations  reconnue s  pour  actions  en  faveur  des  publics  en

difficulté  et  formations  organisées  avec  des  associa tions  spécialisées ,  
 Fonctionnali tés  technologiques  :  choix  de  l’itinérai re  en  fonction  des

aménag e m e n t s  cyclables  ou  de  l’éclairage ,  
 Campagn e  de  communica t ion,  par tena r i a t  avec  des  associa tions  féministes  et

des  influenceus es .

Par  conséque n t ,  je  vous  demand e  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  signer  les  trois
conventions  d’occupa tion  du  domaine  public  relatives  à  l’exploita tion  d’une  flotte
de  vélos  à  assistance  élect rique  en  libre- service  sans  station  d’attache  à  Paris  avec
les  sociétés  Voi  Technology,  Lime  et  Dott,  qui  sont  les  trois  attribu ta i re s  de  l’appel
à  candida tu r e s  correspond a n t .  

Les  textes  de  ces  conventions  sont  joints  à  la  présen t e  délibér a t ion.  Le  rappor t
d’attr ibution  des  offres  et  les  annexes  des  conventions,  qui  compor t e n t  des
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informations  confiden tielles  et  couver te s  par  le  secre t  des  affaires,  sont
consultables  à  l’Hôtel  de  Ville  sur  simple  demand e  auprè s  de  la  Direction  de  la
Voirie  et  des  Déplacem e n t s  à  l’adresse  email  suivante  :  dvd- spv-
consulta t ions .con t r a t s@p a r is .f r .

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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2025  DVD  49  Exploita tion  de  vélos  à  assistance  élect rique  en  libre- service  sans
station  d’attache  - Signatu re  des  conventions  d’occupa t ion  du  domaine  public  avec
les  trois  att ributa i re s

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  la  loi  n°  2019- 1428  du  24  décemb r e  2019  d’orienta t ion  des  mobilités  
compor t a n t  des  disposi tions  relatives  à  l’autopa r t a g e  dans  le  code  des  transpo r t s  ; 

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  et  notam m e n t  les  articles  L
2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  Code  Général  de  la  Proprié té  des  Personne s  Publiques  et  notam m e n t  son
article  L2122- 1-3  4°  ;

Vu  le  Code  des  Transpor t s ,  et  notamm e n t  l’article  L. 1231- 17

Vu le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  …………………2025  par  lequel  Mme  la  Maire
de  Paris  demande  l’autorisa t ion  de  signer  une  convention  d’occupa t ion  du  domaine
public  avec  les  trois  att ribu ta i re s  de  l’appel  à  candidatu r e s  pour  l’exploita tion
d’une  flotte  de  vélos  à  assis tance  élect rique  en  libre- service  sans  station  d’attache
à  Paris  ; 

Vu  l’avis  du  conseil  de  Paris  Centre  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  6e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  7e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  9e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du ;



Vu l’avis  du  conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  David  BELLIARD  au  nom  de  la  3e
Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’occupa t ion  du
domaine  public  relative  à  l’exploita tion  d’une  flotte  de  vélos  à  assis tance  élect rique
en  libre- service  sans  station  d’attache  à  Paris  avec  la  société  Voi  Technology,  qui
est  l’un  des  trois  att ribu ta i re s  de  l’appel  à  candidatu r e s  correspond a n t . Le  texte  de
cette  convention  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  2  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’occupa t ion  du
domaine  public  relative  à  l’exploita tion  d’une  flotte  de  vélos  à  assis tance  élect rique
en  libre- service  sans  station  d’attache  à  Paris  avec  la  société  Lime,  qui  est  l’un  des
trois  att ribut ai r es  de  l’appel  à  candida tu r e s  correspond a n t .  Le  texte  de  cet te
convention  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  3  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’occupa t ion  du
domaine  public  relative  à  l’exploita tion  d’une  flotte  de  vélos  à  assis tance  élect rique
en  libre- service  sans  station  d’attache  à  Paris  avec  la  société  Dott,  qui  est  l’un  des
trois  att ribut ai r es  de  l’appel  à  candida tu r e s  correspond a n t .  Le  texte  de  cet te
convention  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  4  :  Les  recet t e s  correspond a n t e s  seront  consta t é e s  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  exercices  2026  et  ultérieu r s .
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